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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

 
Ajustements des projets associatifs d'activités périscolaires 

 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

 
 

Par délibérations du 24 Juillet 2014 et du 02 Octobre le conseil municipal a voté l’attribution de 
subventions pour 157 projets associatifs visant à l’organisation d’activités périscolaires. De nouveaux  
ajustements s’avèrent nécessaires. 
 
 

1) Annulations de subventions 

Code Nom structure Titre projet Montant 
485 LA LIGUE DE L ENSEIGNEMENT Coup de pouce langage 28700 
485 LA LIGUE DE L ENSEIGNEMENT Club lecture écriture mathématiques 41500 
485 LA LIGUE DE L ENSEIGNEMENT Lire et faire lire 3150 

 
 
 

2) Attributions de subventions 

Afin de compenser les projets qui ne seront pas réalisés, il est proposé l’attribution de nouvelles subventions 
comme suit : 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 
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Code Nom structure Titre projet Montant 

950 
MONTPELLIER AGGLO NATATION UNIVERSITE 
CLUB 

Activités natation périscolaires 1500 

4547 LA MAISON DU JUDO Initiation Judo 
1300 

 

5854 MONTPELLIER MOSSON OMNISPORTS 
Les hauts de Massane à l’école du 

sport 
1300 

1230 ASSOCIATIONS SPORTIVE BEAUX ARTS Initiation et rythmes scolaires 1300 
4696 OXYGENE Multi sports enfants 6-9 ans 2100 
4696 OXYGENE Eveil corporel danse  300 
3230 LA MAISON DE L’ARCHITECTURE Sensibilisation architecture 5000 
2432 ALLONS Z’ENFANTS Ateliers arts du spectacle 2600 
25 LES PETITS DEBROUILLARDS Bidouilles scientifiques 30000 

6157 GWEISSK PHILOCINEMA 
A la rencontre d’un artiste et de sa 

pratique 
2000 

 VRINDAVANA Yoga enfants 1500 
5824 COMPAGNIE LA MAISON Danser ensemble 3000 
6077 COMPAGNIE LES HERBES FOLLES L’ombre et la lumière 5000 
3677 ESSOR Arrimage en scène 2200 

 ECOARTIS Anime les histoires 3400 
5421 THEATRE ENTRENOUS Théâtre pour jouer 3800 
4144 MUC VACANCES  Projet activités périscolaires 67800 
5589 SOLILOQUE THEATRE Vive le théâtre aux Hauts de Massane 2200 

 ASSOCIATION CARTHAGE Atelier Musique 
1500 

 
1541 MONTPELLIER TENNIS DE TABLE Découverte du tennis de table 2600 

1893 
CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL DE 
MONTPELLIER 

Accompagnement et découverte de la 
danse contemporaine 

2400 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 24419, nature 6574, fonction 922 
 
En conséquence, il est proposé au conseil municipal : 
 

- De décider des modifications et des affectations de subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve 
de signature des conventions ; 

- De prélever les sommes nécessaires au premier versement sur les crédits inscrits au budget 2014 sur la 
ligne 24419, nature 6574, chapitre 922 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire 

  
Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 
 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 07 novembre 2014 
 


